
Projet d’investissement

dans Bricks.co

Contrat de cession de revenus futurs pour le projet 
d’investissement dans la société BRICKS SASU qui détient le 
site Internet bricks.co et porté par la société COMMUNAUTÉ 

BRICKS 2022 SASU



Entre les soussignés

Prénom :

Nom :

Date de naissance : Lieu de naissance :

Département de naissance : Adresse :

Ville :

Code postal :

Pays :


Souscrivant la somme de XXXXX€ pour un Montant Collecté de XXXXX€ pendant 
l’Opération de Financement.

ET

ci-après désigné le « Souscripteur »,

 


D'UNE PART


ci-après désigné le « Véhicule d'Investissement »,

 


D’AUTRE PART

 


Ci-après collectivement les « Parties » ou individuellement une « Partie ».


« COMMUNAUTÉ BRICKS 2022 », SASU (au capital de 10 000 Euros), dont le siège social est situé 
246 rue de l’espérou, 34090 Montpellier, en cours d’immatriculation au R.C.S. de Montpellier. 

mail : financement@bricks.co

 

dûment représentée par M. Cédric O’Neill, en sa qualité de président, ayant tous pouvoirs aux 
fins des présentes,




Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

Le Souscripteur prend part, sous la forme de ce contrat de cession de revenus futurs, à une opération 
d’investissement au capital de la société BRICKS, qui est portée par le Véhicule d'Investissement. 



La société BRICKS, société par actions simplifiée unipersonnelle, immatriculée au RCS de Montpellier sous 
le numéro 891762023 et domiciliée au 246 rue de l’espérou, 34090 Montpellier, est une startup ayant une 
activité de plateforme de financement participatif dédiée à l’immobilier et détenant notamment le site 
Internet Bricks.co. 



Le Véhicule d'Investissement collecte sous formes de royalties des liquidités qui seront ensuite investies au 
capital de la société BRICKS. 



L’investissement au capital de la société BRICKS se fera via un contrat de Bons de Souscription d’Actions 
avec Accord d’Investissement Rapide (BSA AIR)(Annexe 1).



L’objectif est de revendre les actions BRICKS dans quelques années sur un multiple non garanti de 
valorisation en fonction du développement de l’entreprise. 



Ce contrat de cession de revenus futurs est conclu pour une durée de 7 ans. 


que le projet est l’investissement au capital d’une entreprise, et que donc les revenus potentiels ne 
sont pas garantis et peuvent fluctuer notamment en fonction de la réussite et de la valorisation 
future de la startup BRICKS ;

 

qu’il y a donc un risque de perte partielle ou totale du montant de la Souscription pour le 
Souscripteur ;

 

qu’il s’agit d’un investissement sous forme de cession de revenus futurs et non d’un investissement 
en capital ;

 

que le souscripteur ne devient ni associé de la société BRICKS SASU, ni associé de la société 
COMMUNAUTÉ BRICKS 2022 SASU ;

 

qu’après cession de l’ensemble de la Participation et du versement des Revenus Nets dus au 
Souscripteur, le présent contrat s’éteindra de plein droit.


Dans ce contexte, le Véhicule d'Investissement a émis le présent contrat d’adhésion auquel le Souscripteur 
choisit d’adhérer.

Il est précisé : 



Définitions

« Activité » désigne l’investissement et la gestion de l’investissement dans la Participation.

 

« Participation » désigne les actions de la société BRICKS SASU acquises par le Véhicule 
d'Investissement.

 

« Durée » désigne la période de 7 ans à compter de la souscription par le Souscripteur pendant laquelle 
le Véhicule d'Investissement consent à céder la Redevance.

 

« Informations Courantes » désigne les informations sur l’évolution de la Participation communiquées 
au Souscripteur par l’intermédiaire d’une newsletter, ou par tout autre moyen de communication.

 

« Montant Collecté » désigne l’intégralité des fonds collectés pendant l’Opération de Financement par le 
Véhicule d'Investissement auprès de l’Ensemble des Souscripteurs contre le bénéfice de contrats 
similaires au présent contrat pour la même Opération de Financement.

 

« Montant de financement » désigne l’objectif à atteindre en cumul des souscriptions.

 

« Opération de Financement » désigne le processus limité dans le temps lors duquel un certain nombre 
de souscripteurs adhèrent à des contrats similaires au présent contrat. Le début de cette opération est la 
date du 15 avril 2022.

 

« Ensemble des Souscripteurs » désigne l’ensemble des personnes ayant adhéré au même contrat dans 
le cadre de cette opération.

 

« Souscription » désigne la somme payée par le Souscripteur au Véhicule d'Investissement. 

 

« Revenus » désigne les revenus, en euros, générés par la Participation à financer, définis par convention 
entre les Parties comme le montant des plus-values de cession de la Participation, ou le versement de 
dividendes liés à la détention de la Participation.

 

« Revenus Nets » désigne les Revenus desquels sont déduits toutes les charges et frais incombant à la 
gestion de la Participation et dudit contrat, prévus à l’Article 6.

 

« Pourcentage » désigne la part de Revenus Nets que le Véhicule d'Investissement consent à céder à 
l’Ensemble des Souscripteurs en contrepartie du Montant Collecté. Le Pourcentage est égal à 100% (cent 
pourcents).

 

« Redevance » désigne le paiement des Revenus Nets au prorata de la Souscription sur le Montant 
Collecté.



« Annexe » désigne une annexe au contrat.  



En conséquence de quoi, il a été convenu ce qui suit :

1/ Objet du contrat

En contrepartie de la Souscription, le Souscripteur acquiert un droit de Redevance tel que défini 
précédemment.

 

Il est expressément convenu entre les Parties que les présentes ne pourront en aucun cas être 
considérées comme une société entre les Parties, la responsabilité de chacune étant limitée aux 
engagements pris par celle-ci dans les présentes.

 

Il est également expressément convenu que les présentes ne constituent pas un transfert de propriété 
ou de garde au Souscripteur. Ces dispositions sont essentielles et déterminantes du présent contrat 
d’adhésion sans lesquelles celui-ci n’aurait pas été conclu.


 2/ Déclarations des Parties

Chacune des Parties déclare avoir communiqué toute information susceptible de déterminer le 
consentement de l'autre Partie et qu'elle ne pouvait légitimement ignorer.



Chacune des Parties déclare avoir reçu communication de tous les éléments demandés, de toutes les 
informations sollicitées auprès de l'autre Partie et avoir pris connaissance et examiné toute pièce utile.

 


être majeur ;



ne pas être une personne politiquement exposée, c’est-à-dire ne pas avoir exercé depuis moins d’un 
an une fonction politique, juridictionnelle ou administrative (préfet, magistrat…etc) ;



être parfaitement conscient des risques liés à la Souscription effectuée au bénéfice du Véhicule 
d'Investissement, porteur de la Participation, dont le risque de perte intégrale de capital, ainsi que du 
régime applicable à la perception de Revenus issus du droit de Redevance ;



disposer de la pleine capacité juridique à contracter et de la pleine propriété des fonds versés au 
Véhicule d'Investissement, porteur de la Participation lors de l’Opération de Financement ;



que les sommes versées à l’appui de la Souscription ne proviennent pas d’activités illégales et ne 
permettent pas de participer à une opération de blanchiment de capitaux ;



savoir que les fonds versés au Véhicule d'Investissement sont définitivement acquis par ce dernier, 
sauf en cas de rétractation dans les délais légaux prévus à l’article 9 des présentes ;



avoir pris connaissance du présent contrat en amont de la Souscription et reconnaît y adhérer.


Le Véhicule d'investissement déclare sur l’honneur :



à transmettre au Souscripteur les Informations Courantes telles que définies dans l’exposé préalable,

 

à tenir une comptabilité analytique qui distingue les Revenus Nets relatifs à la Participation et à 
conserver tous les documents et pièces comptables, en ses bureaux pour les tenir à disposition du 
Souscripteur ;

 

à ne pas avoir d’autres activités que celle de l’investissement du Montant Collecté dans la 
Participation et sa gestion jusqu’à la fin du présent contrat.


3/ Droit de redevance

3.1 Par les présentes, le Souscripteur consent à payer au Véhicule d'Investissement, porteur de la 
Participation, la somme désignée comme la « Souscription » dont le montant est précisé en introduction 
des Parties. 

 

3.2  La Souscription est réglée intégralement par le Souscripteur via un paiement par carte bancaire ou 
virement bancaire directement sur le site Internet Bricks.co

 

3.3  	Par les présentes, le Véhicule d'Investissement consent à céder au Souscripteur l’intégralité des 
Revenus Nets issus de la Participation à financer à proportion de la Souscription dans le Montant 
Collecté, ci-après désignée la « Redevance ».

 

La Redevance est ainsi calculée de la manière suivante :

 

Redevance = Revenus Nets*(Montant de la Souscription / Montant Collecté) .

 

3.4  	La Redevance est cédée pendant toute la durée du contrat. 

 

3.5  	Le paiement de la Redevance sera effectué en euros par virement bancaire sur le compte du 
Souscripteur.


4/ Obligations du Véhicule d'investissement

Le Véhicule d'Investissement exécutera les obligations des présentes de bonne foi et ne pourra s’y 
soustraire notamment par le transfert de son Activité à une filiale ou par la cession - même partielle - de 
celle-ci dès lors que ces actes auraient notamment pour objectif ou auraient pour effet principal de léser 
le Souscripteur ou de rendre insignifiant le poids des obligations nées des présentes.

 

En outre, le Véhicule d'Investissement reconnaît et accepte d'être soumis envers le Souscripteur à une 
obligation d'information sur les Revenus Nets liés à la Participation à financer.



Pour assurer le respect de ses obligations découlant du présent contrat, le Véhicule d'Investissement 
s’engage :




Frais de création de la société Véhicule d'investissement,

Frais comptables et d’administrations de la société tous les ans,

Frais d’utilisation de la plateforme Bricks.co pour la collecte du Montant Collecté et la restitution de la 
Redevance,


7/ Entrée en vigueur du contrat

Le présent contrat de cession de revenus futurs entre en vigueur dès le paiement de la Souscription par 
le Souscripteur sur le site Internet Bricks.co.


5/ Administration de la Participation


6/ Frais de gestion et charges liées à l’activité du Véhicule d'Investissement

6.1  	À titre de frais de gestion comptable et financière, le Véhicule d'Investissement déduit zéro vingt 
pourcents par an (0,2%/an) du Montant Collecté.  

 

6.2  	Toutes factures liées à l’Activité du Véhicule d'Investissement et à la bonne gestion de la 
Participation, qui de manière non exhaustive peuvent inclure des prestations d’avocats, commissaires 
aux comptes, experts comptables, conseils, prestataires financiers et monétaires, etc… La somme totale 
de ces factures ne pouvant excéder un virgule deux pourcents par an (1,2%/an) du Montant Collecté sur 
toute la durée dudit contrat.


5.1  	Il est prévu un horizon de revente totale de la Participation avant le 1er Juin 2029.

 

5.2 Selon les opportunités, une vente partielle ou totale de la Participation sera envisagée plus 
rapidement. 

5.3  	En cas de revente de la Participation, le Véhicule d'Investissement s’engage à reverser 100% des 
Revenus Nets à l’Ensemble des Souscripteurs au prorata de leur Souscription dans le Montant Collecté.

 

5.4  	Il est rappelé que l’investissement dans la Participation et sa gestion induit des charges et frais :


Il est également rappelé au Souscripteur que les Revenus liés à la prise de valeur de la Participation ne 
sont pas garantis. Ces derniers étant notamment liés (i) à la liquidité des actions de la Participation, et (ii) 
à l’évolution du cours des actions de la Participation.



De ce fait le Souscripteur comprend qu’il existe un risque de ne pas recevoir un montant équivalent à la 
Souscription.




8/ Fin du contrat

Le contrat s’éteindra de plein droit après la revente de la Participation et le versement des Revenus Nets 
à l’Ensemble des Souscripteurs au prorata de leur Souscription dans le Montant Collecté.

 

8.2  	En cas d’impossibilité de cession totale de la Participation au 1er Juin 2029, le délai sera prorogé 
tacitement d’un mois. Cette prorogation sera renouvelée jusqu’à la cession de l’ensemble de la 
Participation et le versement de la Redevance.

 

8.3  	En cas de cession partielle de la Participation, la Redevance liée à la cession partielle est versée au 
Souscripteur. La cession de la Participation continue ensuite dans les meilleures conditions de liquidités 
pour l’Ensemble des Souscripteurs estimées par le Véhicule d'Investissement.

 

8.4  	Lorsque le Véhicule d'Investissement réalise une cession totale ou partielle de la Participation, ce 
dernier dispose d’un délai de 2 mois pour verser la Redevance.


9/ Droit de rétractation


Le Souscripteur bénéficie d’un délai de rétractation de 14 jours calendaires révolus à compter de la 
conclusion du présent contrat de cession de revenus futurs.

 

Pour l’exercice de ce droit, le Souscripteur peut annuler directement son investissement depuis son 
espace « Portefeuille » de son compte sur le site Internet Bricks.co.



Il peut également envoyer un mail à financement@bricks.co pour demander l’annulation de sa 
Souscription. La date d’envoi du mail faisant foi.


10/ Preuve du contrat

10.1	En application de l’article 1366 du Code civil, les Parties reconnaissent à l’écrit sur support 
électronique la même force probante que l’écrit sur support papier.

 

10.2	Les Parties reconnaissent et acceptent expressément que toute personne, porteuse des présentes ou 
ayant fait l’objet d’une offre de la part du Véhicule d'Investissement et conservée sur support durable, 
pourra se prévaloir des obligations constatées dans le Contrat.




12/ Nullité partielle

L’annulation de l’une des stipulations des présentes n’entraînerait pas l’annulation du présent contrat 
dans son ensemble que pour autant que la stipulation litigieuse puisse être considérée, dans l’esprit des 
Parties, comme substantielle et déterminante, et que son annulation remette en cause l’équilibre général 
de la convention.

 

En cas d’annulation d’une des stipulations des présentes, considérée comme non substantielle, les 
Parties s’efforceront de négocier une clause économiquement équivalente.


13/ Conditions suspensives

13.1	Les obligations nées du présent contrat s’appliquent sous réserve que le Montant Collecté atteigne au 
moins deux millions d’euros (2 000 000 €) pendant la période de Souscription. La période de souscription 
de la présente Opération de Financement court depuis la date de signature du premier contrat de 
cession de revenus futurs, et prend fin au plus tard le 30 Juin 2022. 

 

13.3	À défaut de collecte suffisante, les sommes engagées par l’Ensemble des Souscripteurs pour 
l’acquisition du Portefeuille seront remboursées intégralement, sans qu’aucun frais ne vienne à 
s’appliquer.


14/ Droit de cession

 

14.1	Le Souscripteur peut à tout moment céder sa qualité de partie au présent contrat, et ce, uniquement 
sur le site Bricks.co dans l’onglet “Marketplace”. 



En dehors, l’accord préalable du Véhicule d’Investissement sera nécessaire. 

 

14.2	Le Souscripteur et le Véhicule d'Investissement conviennent que la cession ne pourra porter que sur 
la totalité de la période du contrat en cours à la date d’entrée en vigueur du contrat de cession excluant 
ainsi les effets de la précédente période du contrat même si la Redevance fondée sur celui-ci n’a pas 
encore été versée.

 

14.3	Le prix de la cession sera donné par le Véhicule d’Investissement, et déterminé par la dernière 
valorisation connue de la Participation. Les montants de la cession seront fixés en Euros.


11/ Droit applicable – Litige

11.1	De convention expresse entre les Parties, le présent contrat est régi et soumis au droit français.

 

11.2	En cas de litige né de la validité, de l’exécution ou de l’interprétation des présentes, les Parties 
conviennent de se rapprocher pour tenter de trouver une solution amiable. En cas d’échec dans un délai 
d’un mois après réception de la lettre adressée en recommandé avec accusé de réception par la Partie 
qui invoque le différend, le litige relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de 
Montpellier.




15/ Données Personnelles


Le Véhicule d'Investissement s'engage à respecter les obligations mises à sa charge dans le cadre de la 

législation sur la collecte et le traitement des données personnelles du Souscripteur.


 


Le Souscripteur accepte ainsi la saisie, la conservation et la gestion de ses données personnelles dans le 

cadre du présent Contrat. Il accepte expressément la communication de tout ou partie des données le 

concernant en interne au sein du Véhicule d'Investissement, à la stricte condition que toute 

communication réponde à un besoin légitime de gestion du Contrat et soit destinée exclusivement aux 

personnes chargées de cette gestion.


 


Les données personnelles du Souscripteur seront conservées aussi longtemps que nécessaire à 

l'exécution du Contrat, à l'accomplissement par le Véhicule d'Investissement de ses obligations légales et 

réglementaires. Pendant toute cette durée de conservation, le Véhicule d'Investissement met en place 

tous les moyens aptes à assurer leur confidentialité et leur sécurité, de manière à empêcher leur 

endommagement, effacement ou accès par des tiers non autorisés.


 


Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données, le Souscripteur dispose d’un droit 

d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation du traitement, à la portabilité de ses données et de 

définir le sort de ses données après son décès. Il bénéficie également d’un droit d'opposition, pour motifs 

légitimes, au traitement de ses données, sauf dans les cas où le traitement répondrait à une obligation 

légale.


******


 


 


 


 


 


Cédric O’Neill, président de la société Communauté Bricks 2022


 


 


 


 


 


 


 


 


Le Souscripteur




Annexes 1

CONTRAT D’EMISSION DE BON DE SOUSCRIPTION AUTONOME

ACCORD D’INVESTISSEMENT RAPIDE


Entre les soussignés

Société COMMUNAUTÉ BRICKS 2022

SASU au capital de 10 000 euros

Dont le siège social est situé 246 rue de l’espérou

En cours d’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de Montpellier 

Représentée par M. Cédric O’Neill


BRICKS

Société par actions simplifiée au capital de 1.000 euros

Dont le siège social est situé 246, rue de l'Espérou, 34090 Montpellier

Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Montpellier sous le n° 891 762 023

Représentée par Cédric O’NEILL


Les parties de première, deuxième et troisième parts sont ci-après collectivement désignées les « Parties » et 
individuellement une « Partie ».


Monsieur Cédric O’Neill

Né le 14 juillet 1988 à Narbonne (11)

De nationalité française

Demeurant au 1860 ancien chemin de Valflaunes, 34270 St Mathieu de Tréviers


De première part, 


(Ci-après l’« Investisseur Air »)


ET

ET

De deuxième part, 


(Ci-après la « Société »)


De troisième part, 


(Ci-après le « Fondateur »)




Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

(A)   	La Société est à l’origine d’un projet portant une plateforme de financement participatif de projets 
immobiliers et possède le site Internet Bricks.co

 

(B)     La Société a été immatriculée le 7 décembre 2020.

 

(C)     Le développement de l’activité de la Société nécessite un apport de liquidités.

 

(D)   La Société s’est rapprochée à cet effet de l’Investisseur Air et ces derniers sont convenus de conclure 
un Accord d’Investissement Rapide (ci-après le « AIR »).

 

(E)   Le AIR consiste dans l’émission, au bénéfice de l’Investisseur Air, d’un bon de souscription autonome 
unique émis pour un prix égal à son investissement et lui donnant le droit de souscrire ultérieurement, à la 
valeur nominale et selon certaines conditions, à un nombre d’actions ordinaires variable et déterminable 
(ci-après le « BSA Air »).

 

(F)   Le AIR permet de différer le calcul de la Valorisation d’entrée de l’Investisseur Air, de manière à pouvoir 
définir cette Valorisation à un stade plus avancé du développement de la Société et par conséquent sur 
des bases moins aléatoires.

 

(G)   Les Parties sont convenues de formaliser leur AIR dans les termes qui suivent (ci-après le « Contrat »).

désigne, à l’égard de toute personne ou entité, toute autre personne ou 
entité (i) dont le Contrôle est détenu, directement ou indirectement, par 
cette personne ou entité, ou (ii) qui détient, directement ou indirectement, 
le Contrôle de cette personne ou entité ou (iii) dont le Contrôle est détenu, 
directement ou indirectement, par la personne ou entité détenant elle-
même le Contrôle de cette personne ou entité.

 

Désigne une annexe au Contrat.



Désigne le bon de souscription autonome émis par la collectivité des 
Associés par Décisions Collectives (tel que ce terme est ci-après défini), et 
attribué par le Président le [___].



Désigne les décisions de la collectivité des associés en date du [___]  (ci-
après les « Décisions Collectives »).



Désigne le contrôle au sens de l’article L233-3 du Code de commerce.

« Décisions Collectives »

« Contrôle »

« BSA Air »

« Affilié »

Pour l'application générale du présent accord, les termes suivants ont été définis :

En conséquence de quoi, il a été convenu ce qui suit : 

« Annexe »

Article 1.      	Définitions



Désigne le premier des événements suivants qui surviendrait dans la 
Société : 

 

(i)  	une émission par la Société de nouvelles actions, ordinaires ou de 
préférence, assorties ou non de valeurs mobilières donnant accès au 
capital (à l’exception de l’émission d’actions sur exercice de bons de 
souscription d’actions (BSA), de bons de souscription de parts de 
créateurs d’entreprise (BSPCE), d’options de souscription d’actions 
(Options), de BSA Air ou de l’émission d’actions attribuées 
gratuitement à des salariés ou des dirigeants de la Société) entraînant 
une augmentation de capital d’un montant au moins égal à 
20.000.000 euros, prime d’émission incluse (ci-après une « Émission 
de Titres ») ;

 

(ii) 	une fusion ou une scission de la Société (ci-après une « Opération 
d’Échange ») ;

 

(iii)	un transfert, sous quelque forme juridique que ce soit, de la 
propriété (pleine, divisée ou démembrée) d’actions de la Société 
emportant un changement de contrôle au sens de l’article L. 233-3 du 
Code de commerce ou une cession du fonds de commerce de la 
Société ou de ses principaux actifs ou un apport partiel d’actif (ci-
après  un « Transfert Qualifié ») ;

 

(iv)	la cotation des titres de la Société sur un marché réglementé ou 
non (ci-après une « IPO ») ;

 

(v) 	l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, redressement 
judiciaire ou liquidation judiciaire de la Société ou toute autre 
procédure similaire (ci-après une « Procédure Collective ») ;

 

(vi)	la décision collective des Associés de dissoudre et liquider 
amiablement la Société (ci-après une « Procédure Amiable»).


« Événement Déclencheur »

Désigne, s’agissant de l’Investisseur Air, le prix de souscription de son 
BSA Air.


« Investissement Individuel »

Désigne la valeur de la Société lors de l’Événement Déclencheur.

« Valorisation »

Désigne la décote appliquée sur la Valorisation de la Société lors de 
l’Événement Déclencheur. Le taux de décote augmente avec la durée 
de détention des BSA AIR selon la formule suivante :

 

Taux de décote	=   50%

                    	              (M/24)



où “M” est le nombre de mois révolus entre la date d’attribution du 
BSA AIR et le jour de l’Événement Déclencheur. 

L’Événement Déclencheur devant intervenir avant 24 mois,  le taux de 
décote ne pourra être supérieur à 50%.

« Taux de décote »



Aux termes des Décisions Collectives, la collectivité des Associés a arrêté les conditions et modalités 
d’émission des BSA Air, et a délégué sa compétence au Président à l’effet d’émettre et attribuer des BSA 
Air. 

Par décision en date du [___], le Président a émis et attribué un (1) BSA Air au profit de l’Investisseur Air, 
d’un montant de [___] euros correspondant à l’Investissement Individuel avec un taux de décote 
applicable au titre du BSA Air attribué (ci-après le « Taux de Décote »), donnant à l’Investisseur Air le droit 
de souscrire, à la valeur nominale, un nombre variable d’actions ordinaires de la Société, déterminé selon 
les modalités figurant à l’article ci-dessous.

La protection des droits de l’Investisseur Air est assurée dans les conditions prévues par la loi et aux 
termes de l’Annexe.


3.1    	Délai d’exercice

En cas de survenance d’un Évènement Déclencheur avant l’expiration du délai de 24 mois suivant les 
Décisions Collectives, le BSA Air devra être exercé à peine de caducité dans un délai de : 


-   	trois (3) mois suivant la réalisation définitive de l’Évènement Déclencheur en cas d’Émission de Titres ;

 

-   	quinze (15) jours suivant la notification par tout moyen écrit (y compris par courrier électronique) par la 
Société du projet de réalisation (selon les cas) d’un Transfert Qualifié, d’une IPO, d’une Opération 
d’Échange ;

 

-   	quinze (15) jours suivant la notification par tout moyen écrit (y compris par courrier électronique) par la 
Société du jugement d’ouverture d’une Procédure Collective ou de la décision d’initier une Procédure 
Amiable.

 

A défaut de survenance d’un Évènement Déclencheur dans les vingt-quatre (24) mois suivant les 
Décisions Collectives, le BSA Air devra être exercé en tout état de cause et à peine de caducité avant le 
quatrième anniversaire des Décisions Collectives.

Le BSA Air non exercé dans les délais précités seront caducs et annulés de plein droit, sans formalité, 
perdant ainsi toute valeur et tous droits y attachés sans droit à indemnisation pour l’Investisseur Air.


Article 2.      	Émission et attribution du BSA Air au bénéfice de l’Investisseur Air


Article 3.      	Modalités d’exercice du BSA Air


Désigne le nombre d’actions existant au jour de l’Événement 
Déclencheur, augmenté du nombre d’actions pouvant résulter de 
l’exercice de tout titre donnant accès au capital ayant été utilisé dans 
la détermination du prix par action retenu à l’occasion d’un 
Évènement Déclencheur. Il est précisé que dans l’hypothèse où 
l’Événement Déclencheur est une Émission de Titres, les actions 
émises à cette occasion ne sont pas prises en compte.





« Ni »



0,10 euro (sous réserve de tout ajustement résultant de toute 
opération de regroupement ou de division intervenant 
postérieurement aux Décisions Collectives).

« Valeur Nominale »



3.2   	Nombre d’actions émises en exercice du BSA Air



En cas de survenance d’un Évènement Déclencheur dans le délai de vingt-quatre (24) mois suivant les 
Décisions Collectives, chaque BSA Air donnera le droit de souscrire, en une seule fois, jusqu’à un nombre 
« N Air » d’actions ordinaires de la Société de même catégorie que celles émises dans le cadre de 
l’Évènement Déclencheur, arrondi à l’entier inférieur égal à :



N Air	=   Investissement Individuel

                (Prix par Action – Valeur Nominale)

Où :



le « Prix Par Action » est déterminé de la manière suivante :

 

Prix par Action = [Valorisation x (1 - Taux de Décote)] / Ni

 

En l’absence de survenance d’un Événement Déclencheur dans le délai vingt-quatre (24) mois suivant 
les Décisions Collectives, permettant de déterminer la Valorisation de la Société, deux (2) experts 
indépendants seront mandatés pour déterminer ladite Valorisation de la société par la méthode des 
comparables et par la méthode DCF (Discounted Cash Flow). La moyenne des Valorisations données 
par les deux experts sera retenue. 


Chacune des Parties déclare pour ce qui la concerne :

 


qu’elle dispose de la capacité juridique, ainsi que de tous les pouvoirs, autorisations nécessaires 
pour conclure et exécuter le présent accord et tous autres contrats, documents ou actes devant être 
signés en vertu de ce dernier engageant valablement chaque Partie ;

 

que la signature et l'exécution du présent accord ont été valablement autorisées, le cas échéant, par 
ses organes compétents et n'entraînent, ni n'entraîneront de violation, résiliation ou modification 
de tous contrats ou actes auxquels elle est partie et que le présent accord n'est en opposition avec 
aucune disposition desdits contrats ou actes ; et

 

qu’en application de la réglementation sur la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement d’activités terroristes :

 

que l’origine des fonds versés pour toute souscription d’actions en exécution du présent accord est 
licite et ne provient pas d’une activité contraire à la législation applicable et figurant notamment au 
titre VI « Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, le financement d’activités 
terroristes et les loteries, jeux et paris prohibés » du Livre V du Code monétaire et financier ;

 

qu’elle n’a pas facilité par un quelconque moyen la justification mensongère de l’origine des biens 
ou revenus de l’auteur d’un crime ou d’un délit ayant procuré à celui-ci un profit direct ou indirect ni 
apporté un concours à une opération de placement, de dissimulation ou de conversion du produit 
direct ou indirect d’un crime ou d’un délit.

Article 4.      	Déclarations des Parties





Le Président de la Société déclare que :

(i) 	 Le capital social de la Société est actuellement détenu à 100% par le Fondateur ;

(ii)	 elle a été régulièrement constituée et est autorisée à exercer son activité ;

(iii) elle n’est pas en cessation des paiements ;

 

(iv) le Fondateur s’est engagé à lui transmettre l’intégralité des droits de propriété intellectuelle et 
industrielle, en ce compris les noms de domaine, qu’ils pouvaient détenir en lien direct avec les solutions 
et services proposés par la Société et plus généralement avec le projet porté par la Société ;

 

(v) elle dispose d’un droit de propriété ou d’utilisation valable sur les éléments et applications 
informatiques nécessaires à son activité ou utilisés dans le cadre de son activité ;

 

(vi)	 le Fondateur s’est engagé à ne pas détenir, à titre personnel, de droits sur des biens corporels et 
incorporels qu’elle utilise ou doit utiliser afin d’exercer ses activités ;

 

(vii) le Fondateur n’a omis de déclarer à l’Investisseur Air aucun fait d’importance significative dont la 
connaissance lui serait nécessaire afin de ne pas être induit en erreur sur la Société, la consistance de son 
patrimoine, ses activités, ses risques et ses perspectives.

 

(ix)  Le Fondateur n’est pas titulaire d’obligations convertibles ;



(xi)  Une émission de BSA AIR pour 650K€ est déjà intervenue en date du 29 juillet 2021


Article 5.      	Déclarations particulières et engagements de la Société


Le Fondateur s’engage :

(i) 	à ne pas procéder à une modification des statuts de la Société affectant les droits de l’Investisseur ;


(ii)	A informer l’Investisseur de toute circonstance de nature à leur permettre d’exercer en temps utile 

leurs BSA ;


(iii)  à informer l’Investisseur de tout projet d’émission de valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme au capital social de la Société ;


(iv)  à ne pas souscrire directement ou indirectement à une émission de valeur mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme au capital social de la Société ;


(v) à informer l’Investisseur de toute circonstance pouvant sérieusement compromettre l’activité ou les 

perspectives de la Société ;


(vi)  à se comporter, d’une manière générale, de manière loyale et transparente vis-à-vis de l’Investisseur ;


(vii) à ne pas concurrencer directement ou indirectement la Société sur les territoires où elle exerce ses 

activités et ce, pendant toute la durée d’existence des BSA ;


(viii)   à consacrer l’essentiel de son temps à ses fonctions dans la Société ;


(ix)  à transférer à la Société les droits de propriété intellectuelle dont il deviendrait investi du fait de ses 

créations dans le cadre de l’exercice de ses fonctions ou pour les besoins du développement de la 

Société.



Il est entendu entre les parties que les engagements ci-dessus demeureront valables à compter de 

l’exercice du BSA.


Article 6.      	Engagements particuliers du Fondateur




Dans l’hypothèse où l’Investisseur souhaiterait procéder à une cession des BSA dont il est titulaire, il 
s’engage à recueillir préalablement à cette cession l’agrément favorable du Fondateur, sans préjudice des 
cessions libres mentionnées à l’article 8 ci-dessous.


Article 7.      	Engagements particuliers de l’Investisseur


A compter de l’exercice des BSA, quelle qu’en soit la cause, les Parties s’engagent à conclure un pacte 
d’associés (ci-après le « Pacte »).

 

Le Pacte permettra à l’Investisseur AIR de bénéficier de droits au moins équivalents à ceux qui seraient 
conférés de manière préférentielle à tout ou partie des souscripteurs dans le cadre de la prochaine levée 
de fonds.

 

Le Pacte contiendra, notamment, les dispositions suivantes :



1. 	Droit de préemption en cas de transfert de titres de la Société ;

2. 	Droit de sortie conjointe totale en cas de transfert de titres de la Société emportant un changement 
de contrôle ou en cas de transfert de titres de la Société à un industriel ;

3. 	Droit de sortie proportionnelle en cas de transfert de titres n’emportant pas changement de contrôle 
de la Société ;

4. 	Droit de non-dilution permettant à l’Investisseur AIR de participer à toute émission nouvelle de titres 
de manière à maintenir son niveau de participation dans la Société ;

5. 	Droit de cession libre pour les transferts des BSA réalisés par l’Investisseur AIR à (i) tout fonds 
d’investissement géré ou conseillé par l’Investisseur et/ou à (ii) une société de conseil dans laquelle 
l’Investisseur a une participation) ;

6. 	Droit de cession libre pour les transferts des BSA réalisés par tout fonds d’investissement géré ou 
conseillé par l’Investisseur AIR à un autre fonds géré ou conseillé par la société de conseil de ce fonds, ou 
en cas de liquidation du fonds, à ses investisseurs.

 

Par ailleurs, dès lors qu’une préférence serait accordée au bénéfice de tout investisseur ou souscripteur 
au capital de la Société préalablement à l’exercice du BSA, le fondateur et la Société s’engagent à ce que 
les titres détenus par l’Investisseur AIR soient, à compter de l’exercice du BSA, classés junior par rapport 
auxdits investisseurs ou souscripteurs et senior par rapport aux actions ordinaires de la Société.

 

Enfin, si le Pacte ne pouvait être signé pour une raison quelconque étrangère aux Parties, le fondateur et 
la Société s’engagent à signer une side letter accordant à l’Investisseur AIR les droits devant figurer au 
sein du Pacte conformément à ce qui précède, mutatis mutandis.



Article 8.      	Droits devant bénéficier à l’Investisseur Air postérieurement à l’exercice du BSA Air



Le présent accord est, pour sa validité, son interprétation et son exécution soumis à la loi française.

 

Les litiges auxquels pourraient donner lieu le présent accord ou qui pourront en être la suite ou la 
conséquence, seront de la compétence exclusive des tribunaux compétents dans la ville du siège social 
de la Société, nonobstant la pluralité de parties ou appel en garantie.


Article 9.      	Loi applicable – Juridiction




De convention expresse valant convention sur la preuve, les Parties sont convenues de signer le Contrat 
par le biais d’un service de signature électronique conforme aux exigences techniques de la Signature 
Électronique Avancée au sens du règlement eIDAS.



Les Parties s’accordent pour reconnaître à cette signature électronique la même valeur que leur 
signature manuscrite et pour conférer date certaine à celle attribuée par ledit service à la signature du 
Contrat.


Article 10.      	Signature électronique


***

Le [___] 2022 

_______________________
 

La Société

Représentée par Cédric O’Neill

_______________________
 

Bricks Communaute 2022

Représenté par Cédric O’Neill

_______________________
 

M. Cédric O’Neill

Fondateur de la Société
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Maintien des droits des titulaires de BSA Air


Un « Bon » ou les « Bons » feront référence à un(e) ou aux BSA Air.

 

Le maintien des droits des titulaires de Bons sera assuré dans les conditions prévues ci-après :

 

Les titulaires de Bons seront groupés en une ou plusieurs masses distinctes jouissant de la personnalité 
civile dans les conditions fixées par les articles L. 228-103 et suivants du Code de commerce.

 

Les assemblées générales desdites masses seront notamment appelées à autoriser toutes modifications 
des termes et conditions des Bons qu'elles représentent et à statuer sur toute décision touchant aux 
conditions de souscription ou d'attribution de titres de capital déterminées au moment de l'émission de 
chacun des Bons. 

 

Les décisions de la masse des titulaires de Bons sont prises, au choix de l’auteur de la consultation, en 
assemblée générale ou par voie de consultation écrite (en ce compris par la signature d’un acte unanime). 
Les règles statutaires applicables aux décisions de la collectivité des associés s’appliqueront à la 
consultation de la masse des titulaires de Bons (sous réserve des dispositions légales) qui pourra être 
réalisée par voie électronique. Chaque titulaire de Bons dispose d’un nombre de voix égal au montant de 
son Investissement Individuel (1 euro = 1 voix).



Il est rappelé qu’en application de l'article L. 228-98 du Code de commerce :

 

     en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des actions,   
les droits des titulaires des Bons quant au nombre d'actions à recevoir sur exercice des Bons seront réduits 
en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été associés dès la date d'émission des Bons,

      en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des 
actions, le prix de souscription des actions auxquelles les Bons donnent droit ne variera pas, la prime 
d'émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur nominale.

 

En outre,

 

      en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale 
des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les Bons donnent droit sera réduit à due 
concurrence,

    en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 
actions, les titulaires des Bons, s'ils exercent leurs Bons, pourront demander le rachat de leurs actions dans 
les mêmes conditions que s'ils avaient été associés au moment du rachat par la Société de ses propres 
actions.

 

Tant que les Bons n’auront pas été exercés, la Société ne pourra procéder aux opérations nécessitant la 
protection des droits des titulaires de Bons en vertu des dispositions de l’article L. 228-99 du Code de 
commerce qu’à la condition d’informer les titulaires de Bons et de réserver leurs droits dans les conditions 
définies par les dispositions légales et règlementaires (que les Bons aient été détachés ou non des actions 
auxquels ils sont respectivement attachés).





Pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l'ajustement prévu à l'article L. 228-99 3° du Code de 
commerce, l'ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l'article

R. 228-91 du Code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la 
valeur de l'action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le 
président, sur rapport spécial du commissaire aux comptes devant confirmer cette valeur, en fonction du 
prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la dernière opération intervenue sur 
le capital de la Société (augmentation de capital, apport de titres, vente d’actions, etc.) au cours des six (6) 
mois précédant la décision du président. A défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette 
période, la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur de l'action avant détachement du 
droit de souscription sera fonction de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au président 
(et qui serait validé par le commissaire aux comptes de la Société).

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 228-101 du Code de commerce, à compter de l’émission des 
Bons, et tant qu’il existera des Bons, en cas d’absorption de la Société par une autre société, de fusion de la 
Société avec une ou plusieurs autres sociétés pour former une société nouvelle ou en cas de scission, les 
titulaires de Bons pourront exercer leurs droits dans la ou les sociétés bénéficiaires des apports.

 

Le nombre de titres de capital de la ou des sociétés absorbantes ou nouvelles auxquels ils pourront 
prétendre sera déterminé en corrigeant le nombre de titres qu’il est prévu d’émettre ou d’attribuer en 
fonction du nombre d’actions à créer par la ou les sociétés bénéficiaires des apports, étant précisé, à cet 
égard, que le Commissaire aux apports désigné dans le cadre de l’opération de fusion ou scission émettra 
un avis sur le nombre de titres ainsi créés.



Il est précisé que :

 

     l’approbation du projet de fusion ou de scission par les actionnaires de la ou des sociétés bénéficiaires 
des apports ou de la ou des sociétés nouvelles emportera renonciation par lesdits actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription des titres créés au profit du titulaire des Bons;

    la ou les sociétés bénéficiaires des apports ou la ou les sociétés nouvelles seront substituées de plein 
droit à la Société dans ses obligations envers le titulaire des Bons.

 

En cas de fusion par voie d'absorption de la Société, chaque titulaire de Bons sera averti comme et recevra 
les mêmes informations que s'il était associé afin de pouvoir, s'il le souhaite, exercer son droit à la 
souscription d'actions.

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 228-102 du Code de commerce, mais hors le cas de 
dissolution anticipée de la Société ne résultant pas d’une fusion ou d’une scission, la Société n’est pas 
autorisée à imposer aux titulaires de Bons le rachat ou le remboursement de leurs droits.
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